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Conseil d’administra/on de l’EREA Jacques Brel 

104, boulevard Raymond Poincaré, 92380 Garches 

 
5 décembre 2023 

 
 
 
Présents : 
 
M. AMON, Responsable du pôle ressources - INSEI 
Mme AUBERT, Représentante des parents d’élèves 
Mme CODET, Représentante des parents d’élèves 
M. DEBAUVE, Conseiller Municipal de la ville de Garches 
Mme EL KAIEM, Représentante des personnels enseignants 
M. GODART, Représentant des personnels enseignants 
Mme LIEBMANN-MONZANI, Conseillère Régionale d’Ile de France 
Mme le Dr NEUMANE, médecin de l’unité MPR pédiatrique, hôpital Raymond Poincaré 
Mme OEILLARD LEROY, Représentante des personnels enseignants 
Mme VIEN, Cheffe d’établissement, Présidente du Conseil d’AdministraTon (CA) 
Mme VOYE, Secrétaire Générale 
M. YASSA, Représentant des personnels enseignants 
 
Excusés : 
 
M. ROBERT, Représentant des parents d’élèves 
Mme SIGAUDO, Représentante des parents d’élèves 
 
Secrétaire de séance : 
 
Mme AUBERT, Représentante des parents d’élèves 
 
 
 
En introduc?on, Mme VIEN salue la présence de deux personnalités qualifiées : 
 
Mme le Dr NEUMANE qui assure la prise en charge des enfants de – 6ans en maternelle et les enfants de 6 à 10 
ans des hôpitaux de jour avec des troubles cogni?fs associés à d’autres probléma?ques médicales. 
 
M. AMON, expert de l’Ins?tut Na?onal Supérieur de l’Éduca?on Inclusive (INSEI), responsable du pôle ressources 
qui produit des ressources pédagogiques à des?na?on des enseignants spécialisés ou de toutes personnes 
professionnelles de l’éduca?on qui a des besoins dans ce domaine. M. AMON est également coordonnateur d’un 
diplôme, des?né aux établissements français de l’étranger, pour les accompagner dans l’organisa?on et dans la 
transforma?on inclusive des établissements, dans la façon de prendre en charge les élèves, en partant de leurs 
besoins.  
 
 
 
 
Mme VIEN ouvre la séance à 18h09 
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1- Approba4on du compte-rendu du CA du 17 octobre 2023 
 
Le document rédigé par M. GODART a été diffusé le 1er décembre 2023 par mail avec les documents préparatoires 
de la séance du jour. 
 
 
Vote : 
 
Le compte-rendu du CA du 17 octobre 2023 est voté à l’unanimité. 
 
 
 
Mme VIEN propose d’a]endre l’arrivée de Mme CODET pour aborder le point 2 de l’ordre du jour, vote du 
règlement intérieur du CA, car ce point a été inscrit à l’ordre du jour à sa demande. 
 
 
 

3- Contrats et conven4ons 
 
Mme VIEN demande au CA, l’autorisa?on de signer des contrats et conven?ons au nom du CA, pour l’année 
2023/2024. 
 
 
Vote : 
 
L’autorisa4on est donnée à Mme VIEN de signer des contrats et conven4ons au nom du CA pour l’année 
2023/2024 à l’unanimité. 
 
 
 
 

4- Présenta4on du budget prévisionnel 
 
L’an dernier, le budget de l’établissement avait été écrêté, comme tous les autres établissements d’IDF. 
La somme de 80 000 € avait été octroyée par la région au lieu de 160 000 € habituellement. 
Pour l’année 2024, Valérie PECRESSE, Présidente de la région IDF, s’était engagée à revenir sur les dota?ons 
habituelles. 
En effet, la Dota?on Globale de Fonc?onnement allouée à l’EREA pour l’année 2024 est de 163 902 €.   
Ce]e somme est en légère hausse par rapport à l’année 2022 (161 328 €) car elle ?ent compte de l’infla?on. 
 
 
Mme VOYE détaille la répar??on prévisionnelle des dépenses en 3 services : 
 
AP : Ac?vités Pédagogiques 
VE : Vie de l’Élève 
ALO : Administra?on et LOgis?que 
 
Mme VOYE indique une modifica?on dans la version des tableaux remis sur table par rapport à ceux adressés par 
mail avec les documents préparatoires de la séance de ce jour. 
Ce]e correc?on concerne le secteur ALO, il s’agit d’un oubli de 4 000 € dans les rece]es, qui correspond aux 
amor?ssements. Ce]e somme est no?fiée en rouge dans les documents remis sur table. 
4 000 € sont ajoutés en rece]e, donc 4 000 € sont également ajoutés en dépense car le budget doit être à 
l’équilibre. 
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Le budget est construit autour des axes pédagogiques pour favoriser les projets. 
 
Pour plus de lisibilité, Mme VOYE expose la codifica?on de la colonne ac?vité. 
 
Les ac?vités commençant par 0 sont financées par des fonds de l’établissement. 
Les ac?vités commençant par 1 sont financées par des fonds de l’Éduca?on Na?onale. 
Les ac?vités commençant par 2 sont financées par des fonds de la Région. 
Le code OFD sont des fonds disponibles. 
 
 

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 
 
La répar??on se fait selon 4 grands domaines : 

 
Les projets partagés 
L’enseignement par cycle 
Le service commun 
Les voyages et sor?es 

 
Il a été prévu 59 560 € de la Dota?on Globale de Financement pour les ac?vités pédagogiques. Il s’agit d’un budget 
prévisionnel qui peut évoluer au cours de l’année 2024 par le vote de Décision Modifica?ve. 
 
 
Domaine projets partagés  
 
0 COMMUN :  Il s’agit des ac?vités qui concernent l’ensemble des élèves ex : un projet en musique, le Sinfonia 
Pop Orchestra, le projet de film 
  
0 MUSIQUE : Atelier de danse, Art numérique 
 
0 EPS : Prévisionnel pour les projets du nouvel enseignant d’EPS 
 
0 LIVRE OFFERT : Chaque année le partenariat avec la ville de Nanterre et la médiathèque est reconduit. 
 
2 BAEF : Budget d’Autonomie d’Éduca?on Francilienne. 
 
0FDPROINNO : Prélèvement sur fonds de roulement pour financer deux nouvelles ac?vités, projets innovants : 
une salle Montessori et un espace Snoezelen pour un montant de 30 000 €. 
 
Mme VIEN rappelle qu’une 1ère tranche a été provisionnée en 2023 (Prélèvement sur fonds de roulement de 
juillet 2023) Ainsi, 5 000 € de matériels sensoriels et à manipuler ont été reçus pour les ma?ères en maths et en 
français. 
 
M. YASSA précise que certains élèves ont des difficultés dans les appren?ssages fondamentaux (lecture, écriture, 
vocabulaire) et l’appren?ssage mathéma?que. L’idée est de favoriser le temps de manipula?on pour rendre 
concret les appren?ssages et donner du sens. Certains élèves présentent un déficit expérien?el. 
C’est un projet mo?vant également pour les enseignants. 
La somme de 30 000 € prévoit du matériel, du mobilier et de la forma?on. 
 
Mme VIEN indique que la salle MOTESSORI serait préféren?ellement pour les cycles 2 et 3 mais aussi, mise à 
disposi?on des rééducateurs. La forma?on sera organisée sur place pour les enseignants et les rééducateurs car 
il est important de faire vivre la complémentarité qui est au cœur de l’EREA. 
 
Mme VIEN explique que l’espace Snoezelen est prévu dans une salle de 10m2, ce qui est peut-être trop pe?t. 
Alexandra, enseignante du pe?t et grand Tremplin est coordinatrice du projet. 
L’équipe a visité plusieurs espaces, notamment l’IME de Saint Cloud qui dispose d’une salle Snoezelen. Ces 
derniers ont pu présenter ce qu’ils faisaient et ont partagé des idées. 
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Des professionnels (Armelle, Virginie et Alexandra) se sont rendus dans un showroom de l’entreprise Pétrarque. 
Le spécialiste de Pétrarque reviendra prochainement pour faire une proposi?on d’aménagement des espaces et 
établir un devis. 
Ce]e salle snoezelen sera à des?na?on des plus pe?ts, surtout pour le cycle 1. 
Il s’agit donc de deux salles complémentaires, deux projets innovants qui impliquent un effort financier important 
de l’établissement. 
 
Mme VOYE poursuit le détail des ac?vités du domaine enseignement par cycle. 
 
 
Domaine enseignement par cycle 
 
0 MATERNELLES : Junko NAKAMURA, une illustratrice japonaise, viendra faire des ateliers avec les enfants. 
 
0 ELEMENTAIRES : Certains projets sont soit en commun soit en élémentaires, c’est ce qui jus?fie la baisse pour 
2024 de 8 500 € à 5 330 €. Pour le projet sciences, il y aura moins de séances que l’année dernière. 
L’objec?f c’est que chaque cycle ait des projets. Il y a aussi de la média?on animale. 
 
Mme EL KAIEM s’interroge sur le fait de ne pas voir la fiche ac?on pour la visite au musée de l’Homme pour sa 
classe. 
 
Mme VOYE indique qu’une classe a déjà réalisé ce]e visite et que ce]e dernière était sur le budget 2023. 
 
Mme VIEN rassure Mme EL KAIEM sur le fait ce]e sor?e dont le coût est faible pourra être financée dans tous les 
cas. 
 
0 CHEVET/TREMPLIN :  Il s’agit des projets à des?na?on des pa?ents/élèves au chevet et ceux du Tremplin. Ils 
concernent l’enseignante d’art plas?que et les casques de réalité virtuelle. 
 
  
Domaine service commun  
 
Il s’agit de toutes les dépenses qui aident à la pédagogie. 
 
0BCD : Bibliothèque de classe 
 
0 CARTOUCHE : Cartouches pour les imprimantes dans les classes 
 
0 FOURNITURE MATERIEL PEDAGOGIQUE : Fournitures pour les enseignants dans les classes. 
 
0 FOURNITURES INFORMATIQUES 
0 MAINTENANCE INFORMATIQUE 
 
 
Domaine voyages et sor4es 
 
 0 SORTIES : 1500 € pour le musée Guimet, la pâ?sserie de Vaucresson, la ferme de Gally, le théâtre Montansier, 
la visite de la maison de la radio, Roland Garros. Le budget prévu est large, les ac?vités prévues aujourd’hui 
a]eignent 800 €, ce qui perme]ra de financer quelques sor?es imprévues.  
 
0 FDVOYTRE : Voyage à Trénube du 3 au 7 juin 2024 pour lequel une par?cipa?on des familles sera demandée à 
hauteur de 50 € par famille. 
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VIE DE L ELEVE 

 
 
Domaine Infirmerie 
 
0INFFOURN : Fournitures pour l’infirmerie. 
L’année dernière, un Fat Boy a été acheté pour un élève de maternelle et 2 chaises adaptées pour les toile]es. 
 
 
Domaine Fonds sociaux  
 
A ce jour, 3 demandes sont récep?onnées. 
 
Mme VIEN indique qu’une réunion téléphonique sera organisée avec Mme SIGAUDO pour analyser les demandes 
des familles.  
 

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 
 
Mme VOYE explique qu’il s’agit des dépenses qui servent à faire fonc?onner l’EREA en dehors de la pédagogie. 
 
 
Domaine Cadre de vie 
 
0BATENTR : Entre?en des bâ?ments 
 
0HYGCLSS : Produits d’entre?en 
 
0HYGEPI : Équipements de protec?on individuelle pour les agents 
 
0MOBMATCL : Matériels pour les classes 
 
0MOBMATLO : Matériels pour le centre de loisirs 
 
0OPMAT : Présence d’un nouvel agent de maintenance qui a besoin de matériels, donc légère augmenta?on du 
budget. 
 
 
Domaine Communica4on 
 
0FRAISAFF : Affranchissement 
 
0MACHAFF : Machine à affranchir 
 
0RECEPTIO : Récep?on, le budget était élevé l’année dernière car c’était les 30 ans de l’EREA. Ce]e année, il y a 
donc une diminu?on du budget. 
Ce]e ac?vité fera l’objet d’une délibéra?on pour les dépenses excep?onnelles, car une situa?on s’est présentée 
pour l’achat de fleurs pour des obsèques. 
 
0TELEPHON : Téléphone 
 
0VISVIRT : Entre?en de la visite virtuelle sur le site internet de l’EREA 
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Domaine FLUIDES 
 
 
0CHAP1VAP : Vapeur 
 
0CHAP2VAP : Par?cipa?on de l’EREA à l’entre?en de l’APHP qui fournit la vapeur 
 
0EAU :  Fuites d’eau fréquentes 
 
0FUEL : Fuel pour remplir la cuve du groupe électrogène 
 
 
Logis4que 
 
0ADMIFOUR : Fournitures pour l’administra?on 
 
0ADMIMAIN : Maintenance informa?que 
 
0ASSU : Assurance de la flo]e des véhicules 
 
0COMPTATL : Somme versée annuellement à l’agence comptable du lycée Alexandre DUMAS à SAINT-CLOUD 
(agence comptable dont relève l’EREA) 
 
0DIRABONN : Abonnement aux revues 
 
0DIVERS : Diverses presta?ons 
 
0FOUNDIV : Diverses fournitures suite aux travaux, dépenses ou aménagements non prévues, ex : les stores à 
changer, peinture des deux futures salles… 
 
0INFORMAT : Fournitures informa?ques ex : tapis de souris, suite au futur remplacement des ordinateurs par le 
rectorat 
 
0MENCCLO : Ménage des salles lorsque le centre de loisirs fonc?onne et que les agents sont en congés surtout 
l’été ou en fin d’année 
 
0PAPIER : Augmenta?on en lien avec la hausse du prix du papier 
 
0REPROG : Loca?on des photocopieurs et imprimantes 
 
2SNRADMIN : 30 000 €, somme reçue de la Région pour réaliser les travaux de rénova?on de l’administra?on. 
L’éclairage WC/couloir sera refait avec les travaux des sanitaires, des travaux de peinture seront prévues à l’issue 
de ces derniers financés par ce]e enveloppe. 
 
 
Opéra4ons spéciales 
 
0AMOR : Amor?ssement des auto-laveuses 
 
 
Sécurité Maintenance 
 
0PPMS : Scotch ou divers ar?cles pour les malle]es PPMS 
 
Mme VIEN profite de ce point pour indiquer qu’un exercice PPMS clima?que sera organisé le 19 décembre 2023 
sur la théma?que vent violent. Cet exercice consistera à rassembler les enfants dans le couloir pour se protéger. 
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Un autre exercice sera organisé ultérieurement en collabora?on avec le responsable de la sécurité de l’hôpital 
sur une théma?que intrusion. 
 
Mme le Dr NEUMANE rappelle que beaucoup d’enfants sont anxieux. Certains enfants nécessitent une 
prépara?on. Elle propose de faire un point avec la personne qui les accompagne. Elle préconise de l’an?cipa?on. 
 
Mme LIEBMANN MONZANI interroge Mme le Dr NEUMANE afin de savoir si, en situa?on réelle, les enfants seront 
plus apaisés après avoir réalisé ce type de répara?on ? 
 
Mme le Dr NEUMANE répond que le but est de se préparer, au cas où il y ait des besoins, afin que les enfants 
puissent se rappeler. Les probléma?ques sont la ges?on du bruit, sor?r de la classe alors que cela n’était pas 
prévu, car habituellement il y a beaucoup de ritualisa?on. Il faut que les enfants sachent à quoi ressemble le son 
d’une alarme. 
 
M. AMON indique que lorsqu’il y a une alarme dans un établissement scolaire, le stress de la situa?on est généré 
par le bruit et le désagrément du bruit qui casse les oreilles, sans savoir quand est-ce qu’il va s’arrêter. 
Il suggère de peut-être faire écouter en amont des alarmes avec un son modéré, qui soit à un niveau acceptable. 
D’après lui, cela diviserait par deux la charge d’anxiété des enfants. 
 
Mme le Dr NEUMANE affirme qu’il s’agit d’une très bonne idée. 
 
Mme VIEN indique qu’il faut dédrama?ser, les explica?ons seront données en amont aux familles et les élèves 
seront prévenus environ 1h avant le déclenchement de l’alarme pour réduire l’anxiété.  
 
Ces exercices sont nécessaires car l’année 2024 est une année importante, avec un passage de la commission de 
sécurité. 
 
 
Mme VOYE reprend le détail des ac?vités. 
 
SECUENTR : Sécurité entre?en 
 
2EO : Contrats d’entre?en obligatoires, contrôles techniques obligatoires 
 
 
Véhicules 
 
0ASSUVEHI : Assurance des véhicules 
 
0 CARBERBEA : Carburant 
 
0 VEHICTO : Contrôle technique des véhicules. Aucune dépense inscrite en 2024 car les contrôles techniques ont 
été réalisés l’année dernière. 
 
 
Mme VOYE confirme à la fin de ce]e présenta?on que le budget est à l’équilibre. 
 
Mme VIEN précise qu’elle soumet au vote du CA : 
Les deux prélèvements sur fonds de réserve : 30 000 € pour la salle Montessori et l’espace Snoezelen et 7 600 € 
pour le voyage scolaire avec une par?cipa?on des familles à hauteur de 50 € / famille 
Le budget prévisionnel 
Une autorisa?on pour les dépenses excep?onnelles à hauteur de 100 € maximum par achat (fleurs obsèques) 
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Vote : 
 
Le conseil d’administra4on vote à l’unanimité les deux prélèvements sur fonds de réserve respec4vement de 
30 000 € et 7 600 € pour le financement des espaces innovants et le voyage scolaire. 
 
Vote : 
 
Le conseil d’administra4on vote à l’unanimité le budget prévisionnel présenté. 
 
Vote :  
 
Le conseil d’administra4on vote à l’unanimité l’autorisa4on accordée à Mme VIEN d’engager des dépenses 
excep4onnelles à hauteur de 100 € par achat. 
 
 
 

2- Vote du règlement intérieur 
 
Mme VIEN indique de l’année dernière, il n’y a pas eu de vote du règlement intérieur du CA. 
 
Ce]e année Mme VIEN propose le règlement intérieur en pièce jointe et sollicite l’avis des membres du CA. 
 
Mme AUBERT propose d’ajouter certains points : 
 
Indiquer le texte de référence qui réglemente le règlement intérieur du CA. 
Préciser que les points et/ou ques?ons à inscrire à l’ordre du jour doivent parvenir 2 jours OUVRES avant le CA. 
Indiquer que le compte-rendu du CA est diffusé sur le site internet de l’EREA. 
 
Puisque tous les membres du CA sont d’accord pour intégrer ces points, Mme VIEN propose de procéder au vote 
du règlement intérieur du CA en s’engageant à intégrer ces remarques. 
 
 
Vote : 
 
Absten4on : Mme CODET 
Pour : Tous les autres membres présents 
 
Le règlement intérieur du CA est approuvé. 
 
 
 

5- Point sur la vidéoprotec4on des accès de l’établissement  
 
 
Mme VIEN indique avoir rencontré M. FLORAL, Technicien Région et M. MONY, Ingénieur Région en charge de de 
l’EREA afin de faire le point sur les travaux. 
 
La réfec?on totale des sanitaires est prévue en 2024, mais le calendrier des travaux n’est pas encore déterminé. 
 
Concernant les travaux de réfec?on de la cour. Mme VIEN évoque une incompréhension de sa part. 
Elle envisageait un sol souple pour remplacer le revêtement actuel qui présente un défaut d’étanchéité et des 
raccords défectueux. Cependant ce]e solu?on n’est pas réalisable du fait des appareillages lourds dont certains 
enfants sont équipés qui risqueraient d’abimer de façon prématurée le revêtement souple. Ce dernier n’étant pas 
prévu pour supporter des charges aussi importantes. 
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Après réflexion, Mme VIEN propose de refaire l’asphalte et de dédier une zone réduire au revêtement souple, en 
traçant au sol un carré de 5m par 5m qui pourrait être posi?onné à côté de l’actuelle pe?te cabane. 
Ce]e zone pourrait être interdite aux rollators et aux fauteuils. 
 
Mme le Dr NEUMANE indique qu’il faudrait instaurer une règle dès le début de l’année et réserver ce]e zone aux 
pe?ts. 
 
M. YASSA évoque une consigne difficile à comprendre et à faire respecter aux enfants. 
 
Mme EL KAIEM précise que dehors, les enfants ne sont jamais en posi?on allongée ou assise. 
 
Mme le Dr NEUMANE évoque la possibilité de sor?r certains enfants de leur coque au moment de la recréa?on. 
 
M. YASSA indique que les sor?es de coques ne sont pas évidentes à faire. 
 
M. GODART pense à l’humidité sur le sol, aux feuilles et au nécessaire balayage avant qu’un enfant s’installe. 
 
Mme VIEN s’interroge alors sur la per?nence de ce]e idée de zone équipée d’un revêtement souple. 
 
M. AMON expose qu’il est per?nent de s’abstraire de rouler par terre afin de changer la gravité, qu’il est per?nent 
de la faire sur un espace dédié mais qu’il n’est pas per?nent de priva?ser ce]e zone. 
Il propose de régler ce]e probléma?que avec l’installa?on d’éléments mobiles, comme des tapis. 
 
Mme le Dr NEUMANE rappelle qu’il n’y a que 2 à 4 adultes pour la surveillance des enfants pendant la récréa?on. 
 
M. YASSA souligne les avantages de la récréa?on commune. 
 
Mme VIEN rappelle que les travaux seront réalisés au premier trimestre 2024. 
 
Mme le Dr NEUMANE s’interroge sur l’u?lité de ce]e zone en dehors des pe?ts ? 
 
Au regard de l’ensemble des remarques, Mme VIEN propose de remplacer le sol souple par des jeux tracés au sol 
comme une marelle ou autre. C’est à l’équipe enseignante de décider de ce qu’il serait tracé. 
 
Mme OEILLARD-LEROY suggère d’u?liser la salle de motricité pour les fauteuils roulants. 
 
Mme VIEN indique que lorsqu’il fait un mauvais temps, les enfants les plus fragiles restent à l’intérieur. 
 
M. YASSA ne souhaite pas changer la nature des récréa?ons, car il s’agit d’un moment où tout le monde se 
retrouve à l’extérieur. 
 
Mme le Dr NEUMANE explique que certains enfants sont fragilisés et qu’ils ne peuvent rester que très peu de 
temps en dehors de leur fauteuil. Qu’il convient aussi de penser que la mul?plica?on les lieux engendre des 
probléma?ques de surveillance. 
 
M. AMON pense que le fait d’être dehors tout le temps ne convient pas à tout le monde. 
 
Mme VIEN synthé?se les échanges et entend que l’avis est plutôt en défaveur d’une zone équipée d’un sol souple. 
Elle indique solliciter l’équipe enseignante avant les vacances de Noël pour savoir ce qu’il sera tracé au sol. 
 
 
M. VIEN indique que M. FLORAL a évoqué la vidéoprotec?on autour de l’EREA et propose que les accès soient 
équipés de caméra pointant sur l’extérieur ex : accueil de loisirs, entrée EREA, entrée côté cour avec un retour à 
la loge en temps réel et un enregistrement des images. 
 
Mme AUBERT demande de quelle loge est-il ques?on celle de l’EREA ou celle de l’hôpital ? 
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Mme VIEN précise qu’il s’agit ce celle de l’EREA. 
 
Mme AUBERT demande s’il y a un agent en permanence ? 
 
La réponse de Mme VIEN est néga?ve. 
 
Mme AUBERT demande comment se posi?onne les enseignants sur ce]e ques?on. 
 
Les avis des enseignants sont partagés. 
 
Mme LIEBMANN MONZANI explique que les établissements sont équipés de vidéoprotec?on car il y a un risque. 
Certains professeurs de la région ne se sentent pas en sécurité.  
Si des établissements de la région sont équipés, il n’y a pas de raison que l’EREA ne bénéficie pas de la même 
protec?on. 
 
M. YASSA indique qu’un disposi?f de contrôle et d’ouverture des sacs est instauré à l’entrée de l’hôpital. 
 
M. AMON entend le posi?onnement de M. YASSA et le sen?ment d’être protégé mais rappelle qu’il n’est jamais 
bon d’être le maillon faible. 
 
Mme AUBERT propose que l’intervenant expert de la vidéoprotec?on intervienne à l’occasion d’un prochain CA 
pour présenter le disposi?f et perme]re à l’ensemble des membres de poser des ques?ons. 
 
Mme VIEN indique que le débat est ouvert, que le nécessaire sera fait pour avoir une étude détaillée afin que les 
membres du CA disposent de toutes les explica?ons.  
Il s’agissait d’un premier échange autour de ce sujet. 
 
 

6- Ques4ons diverses 
 
Aucune ques?on diverse, seul M. GODART apporte une informa?on. 
 
Le Lion’s Club de Suresnes a fait un don de 1200 € à l’EREA ce qui lui permet d’acheter 2 ordinateurs portables. 
 
 
La séance est clôturée à 19h48 


